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1 Introduction

premières techniques de génie géné-
tique avait provoqué des débats et une 
évolution de la législation. En Suisse, 
diverses interventions parlementaires 
et initiatives populaires, dont les plus 
anciennes datent aussi des années 70, 
ont abouti à l’élaboration de la loi sur le 
génie génétique 2, qui a été adoptée par 
le Parlement en 2003 après des années 
de débat. Cette loi prévoit des procé-
dures d’autorisation strictes pour l’uti-
lisation du génie génétique dans le do-
maine non humain. Des voix s’élèvent 
pour demander que certains de ces 
nouveaux procédés soient exemptés 
des procédures d’autorisation appli-
cables au génie génétique parce que 
les modifications qu’ils apportent au 
génome ne sont plus détectables dans 
le produit ou pourraient être le résultat 
de processus naturels. Il faudrait donc 
que la réglementation les place sur 
un pied d’égalité avec les méthodes 
de sélection traditionnelles. D’autres 
voix, comme les autorités suisses 
compétentes, invoquent le principe 
de précaution tel qu’il s’est imposé 
dans le droit de l’environnement, es-
timant qu’il est (actuellement) justifié 
d’assimiler ces nouvelles technologies 
au génie génétique. Les partisans de 

Le développement rapide de nou-
veaux procédés permettant d’interve-
nir ponctuellement sur le patrimoine 
génétique (« édition génomique ») 1 
suscite des débats dans le public sur 
la manière dont il faut réglementer ce 
type de biotechnologies. En effet, si 
ces nouveaux procédés ouvrent des 
horizons nouveaux ou tout au moins 
promettent un large spectre d’appli-
cations, ils comportent également des 
risques. Au-delà des interprétations ju-
ridiques, cette évolution pose donc des 
questions éthiques de fond. Dans le 
présent rapport, la Commission fédé-
rale d’éthique pour la biotechnologie 
dans le domaine non humain (CENH) 
se penche sur les exigences éthiques 
générales qui devraient présider à 
la réglementation de ces nouveaux 
procédés et de leurs applications 
 possibles dans l’environnement. 

À l’heure actuelle, les autorités en 
Suisse partent du principe que tous 
ces nouveaux procédés relèvent du 
génie génétique et sont donc assu-
jettis à la réglementation correspon-
dante. Mais d’aucuns critiquent et re-
fusent cette catégorisation. Dans les 
années 70 déjà, le développement des 

1  Parmi les procédés d’édition génomique parti-

culièrement discutés à l’heure actuelle figurent 

les systèmes CRISPR/Cas. Ils sont utilisés pour 

modifier, ajouter ou supprimer des séquences 

d’ADN ciblées. Cette méthode, qui a été docu-

mentée scientifiquement pour la première fois en 

2012, peut en principe être utilisée sur presque 

tous les organismes.

2  En 1974, par exemple, le conseiller national Oehen 

a déposé une question ordinaire concernant le 

contrôle de la recherche en biologie moléculaire. 

En 1976, une interpellation du conseiller natio-

nal Salzmann demandait l’étude de mesures de 

protection appropriées contre les manipulations 

génétiques.
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ce principe font valoir que leur utili-
sation dans l’environnement est tout 
aussi empreinte d’incertitudes et re-
pose sur des connaissances tout aussi 
lacunaires. À cela s’ajoute la crainte 
que, dans des systèmes aussi com-
plexes que ceux de l’environnement, 
des modifications même mineures 
puissent provoquer des dommages 
de très grande ampleur. 

Le principe de précaution est issu du 
droit de l’environnement. Il n’en est 
pas moins fortement contesté dans 
le cadre du débat sur la réglementa-
tion de l’utilisation des nouvelles (bio)
technologies dans l’environnement. 
Ses critiques déplorent qu’il restrei-
gne indument la recherche et le déve-
loppement de domaines d’application. 
Ils objectent en outre que le principe 
de précaution n’a pas de justification 
rationnelle. Étant donné le rôle cen-
tral que joue le principe de précaution 
dans ce débat, la CENH s’y est tout par-
ticulièrement intéressée dans le pré-
sent rapport, où elle pose la question 
de l’importante éthique de la notion 
de précaution et de la justification 
éthique des obligations qui peuvent 
en découler. 

Le principe de précaution est le fruit 
d’un débat juridique et politique. La 
commission a donc commencé par 
examiner quels fondements il trouve 
dans ces domaines. Pour avoir un 
aperçu général du débat sur le prin-
cipe de précaution, la CENH a reçu 
trois intervenants extérieurs en 2016. 
Christoph Errass (Université de Saint-
Gall) a  exposé les grandes lignes des 
approches réglementaires dans le 

domaine juridique. Andreas Bachmann 
(Office fédéral de l’environnement 
OFEV, invité permanent de la CENH) 
a donné une présentation générale du 
principe de précaution sous l’angle de 
l’éthique. Et Helmut Gaugitsch (office 
fédéral de l’environnement autrichien) 
a expliqué comment les groupes de 
travail de l’UE et de l’OCDE voient 
la notion de précaution. Par ailleurs, 
la commission a confié à Christian 
 Munthe (Université de  Göteborg) le 
soin de rendre un avis philosophique 
sur la gestion des situations d’incer-
titude 3. La CENH a alors commencé 
à travailler sur son propre rapport. 
Elle a profité de la présentation par 
M.   Munthe de son projet d’avis en 
mai 2017 pour inviter à un séminaire 
 Nicolas de Sadeleer (Université Saint 
Louis – Bruxelles) et Helmut Gaugitsch. 
M. de Sadeleer a contribué à la dis-
cussion dans le domaine juridique. Les 
résultats du séminaire ont alimenté la 
suite des discussions sur le présent 
rapport de la CENH.

3  Christian Munthe, Precaution and Ethics. Hand-

ling risks, uncertainties and knowledge gaps in 

the regulation of new biotechnologies, 2017, tome 

12 de la collection de la CENH « Contributions à 

l’éthique et à la biotechnologie ».
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2.1 La notion de précaution en 
droit de l’environnement

Le modèle juridique classique de pro-
tection de la sécurité publique contre 
les dommages trouve son origine 
dans la défense contre les dangers. 
La conviction que, dans certaines si-
tuations, il ne suffit pas de réagir lors-
qu’un danger est imminent ou tout au 
moins lorsque l’on a la certitude qu’il 
est imminent s’est imposée dans la 
politique de l’environnement vers la 
fin du XXe siècle. On a considéré qu’il 
y avait également lieu de prendre des 
mesures de protection – par précau-
tion – dès lors que l’on redoute un 
dommage, même si l’on ne sait pas 
avec certitude quelle est la probabilité 
qu’il survienne. Cette notion de pré-
caution a pris une importance crois-
sante dans le débat sur le droit de 
l’environnement avant d’être ancrée 
dans différents textes de droit au ni-
veau national et international 4.

L’instauration du principe de précau-
tion en droit international a franchi 
une étape importante en 1992, avec 
la Déclaration de la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement 

4 À ce sujet, lire également l’annexe.

5  « Principle 15 : In order to protect the environment, 

the precautionary approach shall be widely ap-

plied by States according to their capabilities. 

Where there are threats of serious or irreversible 

damage, lack of full scientific certainty shall not 

be used as a reason for postponing cost-effec-

tive measures to prevent environmental degrada-

tion. » (http://www.un.org/documents/ga/conf151/

aconf15126-1annex1.htm) 

6  Voir en annexe.

7  Voir en annexe.

et le développement (Déclaration de 
Rio). Son principe 15 formule ainsi la 
notion de précaution : « Pour protéger 
l’environnement, des mesures de pré-
caution doivent être largement appli-
quées par les États selon leurs capa-
cités. En cas de risque de dommages 
graves ou irréversibles, l’absence de 
certitude scientifique absolue ne doit 
pas servir de prétexte pour remettre à 
plus tard l’adoption de mesures effec-
tives visant à prévenir la dégradation 
de l’environnement. » 5 Au niveau de 
l’Union européenne, la Commission a 
repris cette idée dans une communica-
tion de 2000. De nos jours, la notion de 
précaution fait partie des principes qui 
président aux travaux de réglementa-
tion dans le domaine du droit de l’en-
vironnement 6. Il s’applique lorsque 
l’évaluation scientifique d’un risque 
au moment considéré laisse craindre 
des conséquences potentiellement 
dangereuses pour l’environnement 
et pour la santé des êtres humains, 
des animaux ou des plantes, quand 
bien même les preuves scientifiques 
sont insuffisantes, non concluantes ou 
incertaines 7. Le droit suisse de l’en-
vironnement fait lui aussi appel à la 
notion de précaution : la Constitution 

2 La notion de précaution en 
droit de l’environnement,  
dans le  langage technique et 
dans la langue de tous les jours
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fédérale exige la prévention des at-
teintes nuisibles ou incommodantes 8 ; 
elles doivent être réduites à titre pré-
ventif et assez tôt selon la loi sur la 
protection de l’environnement 9 et la 
loi sur le génie génétique 10.

Les textes que nous venons d’évoquer 
formulent la notion de précaution de 
diverses manières. Alors que la Com-
mission européenne parle de principe 
de précaution (Vorsorgeprinzip) dans 
sa communication, la Déclaration de 
Rio utilise les expressions Vorsorge-
grundsatz dans sa version allemande, 
precautionary approach dans sa ver-
sion anglaise et même mesures de pré-
caution dans sa version française. Le 
droit suisse, pour sa part, stipule qu’il 
faut prévenir les atteintes qui sont nui-
sibles et incommodantes ; la loi sur la 
protection de l’environnement et la loi 
sur le génie génétique précisent que 
ces atteintes doivent être limitées pré-
cocement.

On peut penser que la diversité de ces 
formulations traduit des conceptions 
différentes et qu’il ne s’agit peut-être 
pas d’un principe ou d’une approche, 
mais d’un ensemble de principes ou 
d’approches. Il est également possible 
que l’idée de précaution ait été expri-
mée au départ dans des contextes dif-
férents, ce qui n’a pas empêché au  final 
de l’intégrer dans un même corpus 
d’instruments juridiques. On constate 
d’ailleurs que toutes les formulations 
ont un noyau commun. Il faut prendre 
des dispositions pour éviter des dom-
mages lorsque deux critères sont rem-
plis : (1) on redoute un dommage po-
tentiel (d’une ampleur déterminée) et 

(2) on n’a qu’une connaissance limi-
tée de la probabilité que ce dommage 
survienne. Selon la Déclaration de Rio, 
il faut que les dommages potentiels 
soient graves ou irréversibles et que la 
limitation des connaissances soit due 
à une incertitude scientifique. Dans la 
communication de la Commission eu-
ropéenne, la gravité des dommages 
n’est pas qualifiée, mais il faut qu’une 
évaluation scientifique préliminaire du 
risque suscite des préoccupations. 

Dans ses formulations de la notion de 
précaution, le droit suisse diverge sur 
plusieurs points de la conception qui 
s’est imposée au niveau international. 
Il demande que l’on prévienne les at-
teintes non seulement lorsqu’elles sont 
nuisibles, mais aussi lorsqu’elles sont 
incommodantes. Et le fait d’avoir des 
connaissances limitées n’est pas un 
critère explicite. Le droit suisse ne fait 
pas non plus référence à une incerti-
tude scientifique ou à une évaluation 
scientifique préliminaire du risque 11. 
On constate que le droit suisse n’a 
repris la notion de précaution telle 
qu’elle est discutée depuis la Déclara-
tion de Rio en 1992 que dans de rares 
textes de loi, comme par exemple la 
loi sur le génie génétique.

Le présent rapport analyse l’exigence 
centrale commune à toutes les expres-
sions de la notion de précaution, à 
savoir l’impératif de réagir aux dom-
mages dont on redoute la réalisation. 
Il demande ensuite comment une 
telle exigence se justifie du point de 
vue éthique et sur quels fondements 
éthiques peuvent reposer les devoirs 
qui en découlent. 

8  Art. 74 Cst. (« Protection de l’environnement »).

9  Art. 1 LPE (But) et art. 11 LPE, qui régit la protec-

tion contre les émissions.

10  Art. 2 LGG (Principe de précaution et principe de 

causalité).

11  On peut estimer que le critère de la limitation des 

connaissances est contenu dans la formulation 

selon laquelle des mesures doivent être prises 

précocement. Cela signifie que l’on ne doit pas 

attendre que des dangers immédiats surviennent 

pour s’en protéger, mais que l’on peut agir plus 

tôt, avant d’avoir des certitudes sur la probabilité 

que ces dangers se réalisent ou qu’ils provoquent 

des dommages.
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contre des risques mêmes mineurs : 
par exemple, si le bulletin météorolo-
gique prévoit un temps incertain, on 
prend un parapluie par mesure de 
précaution. Lorsqu’il s’agit de se pré-
munir contre une situation qu’il faut 
qualifier de négative et dont la réa-
lisation est non seulement très pro-
bable mais quasi certaine, l’idée de 
précaution rejoint celle de prévention. 
Prenons l’exemple de la prévoyance 
dans le domaine social. Même si une 
personne n’a pas la certitude d’arriver 
à l’âge de la retraite, il est rationnel 
qu’elle se prémunisse contre la perte 
financière liée à la cessation future 
de son activité professionnelle. Ou si 
un parent assumant seul des charges 
de famille sait, avec une probabilité 
confinant à la certitude, qu’il va bien-
tôt mourir et s’il a la possibilité d’atté-
nuer les conséquences négatives de 
son départ pour les proches dont il a 
la charge, il a l’obligation morale de 
prendre les précautions nécessaires. 
Il est également impératif de prendre 
des précautions lorsque l’on sait avec 
une probabilité confinant à la certitude 
que l’on risque de transmettre une ma-
ladie dangereuse à quelqu’un. 

Dans cette acception large, prendre des 
précautions signifie de manière très gé-
nérale que l’on se prépare, sur la base 
d’une estimation du risque faite par soi-
même ou par un tiers, à éviter ou à atté-
nuer des dommages susceptibles de se 
produire selon des hypothèses de pro-
babilité subjectives ou objectives. On 
prend alors des mesures appropriées. 
Si on laisse de côté la question des 
obligations morales envers soi-même, 
prendre des précautions dans ce sens 

2.2 Précaution et prévention

En allemand, les termes de précaution 
(Vorsorge) et de prévention (Präven-
tion) sont utilisés en grande partie 
comme des synonymes, que ce soit 
dans le langage technique ou dans la 
langue de tous les jours. C’est ainsi 
que les textes de loi rédigés en alle-
mand emploient parfois le terme de 
prévention dans le contexte de l’idée 
de précaution. En français ou en italien, 
les deux termes sont généralement uti-
lisés pour dire la même chose dans la 
langue de tous les jours. En revanche, 
la littérature spécialisée établit une 
nette distinction entre précaution et 
prévention pour le français et entre 
precauzione et prevenzione pour l’ita-
lien : si la probabilité qu’un dommage 
survienne est connue, on parle de 
prévention et de prevenzione ; en re-
vanche, si elle est incertaine, on utilise 
les notions de précaution et precau-
zione. Le présent rapport se demande 
comment il faut gérer l’incertitude et 
s’intéresse donc au débat sur la no-
tion de précaution telles qu’elle est 
employée dans le langage technique 
en français et en italien.

2.3 Différences entre l’idée  
de précaution dans la vie  
de tous les jours et la notion 
de précaution en droit de 
 l’environnement

Dans la vie de tous les jours, on n’at-
tend pas qu’un danger soit grave, de 
grande ampleur ou irréversible pour 
prendre des précautions, comme le 
veut le droit de l’environnement na-
tional et international. On se prémunit 
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courant peut être un devoir éthique 
lorsqu’il s’agit de protéger des tiers 
contre un dommage ou de ne pas ex-
poser des tiers à un risque. 

Cette conception courante de la no-
tion de précaution se colore parfois 
de l’idée que les dommages potentiels 
doivent avoir une certaine qualité pour 
que l’on puisse dire qu’une personne 
est tenue de prendre des mesures de 
précaution. A contrario, cette concep-
tion courante considère que l’on n’est 
pas face à une situation de précaution 
lorsque rien n’indique que des dom-
mages pourraient se produire. Cela 
ne signifie pas que tout dommage est 
exclu, mais seulement qu’au moment 
considéré on ne sait pas qu’on ignore 
quelque chose et on n’est pas censé en 
avoir conscience. Autrement dit, dans 
l’acception élargie de l’idée de précau-
tion qui prévaut dans la vie de tous les 
jours, nul n’a l’obligation morale de se 
prémunir contre des dommages qui 
n’ont jamais encore été observés ou 
qui sont considérés comme ne rentrant 
pas dans le domaine du possible. 

Le droit de l’environnement donne à 
la notion de précaution une définition 

plus étroite que l’homme et la femme 
de la rue. En effet, il invite à prendre 
des mesures de précaution en réac-
tion au caractère limité de notre savoir. 
Ainsi, le terme de précaution en droit 
de l’environnement soit se rapporte à 
une application particulière de l’idée 
de précaution au sens général qui lui 
est donné dans la vie de tous les jours, 
soit désigne un principe éthique qu’il 
convient de distinguer de l’acception 
large que nous avons décrite ci-dessus.

Ces considérations sur le droit de 
l’environnement et sur la langue de 
tous les jours offrent une première 
approche de ce que l’idée de précau-
tion peut signifier et des situations 
susceptibles de déclencher des me-
sures de précaution. Mais ni le droit 
de l’environnement ni la langue de 
tous les jours ne peuvent répondre 
à la question de savoir comment un 
devoir de précaution se justifie éthi-
quement, qui en est le destinataire et 
en quoi il consiste. Dans les chapitres 
qui suivent, nous analyserons les cri-
tères de déclenchement de mesures 
de précaution que l’on trouve dans 
le droit pour déterminer dans quelle 
mesure ils sont pertinents du point 

de vue éthique. Nous nous demande-
rons ensuite si d’autres obligations que 
celles découlant de ces critères juri-
diques ne seraient pas justifiables. La 
réflexion éthique proposée ici s’affran-
chira alors des critères prévus dans 
le droit de l’environnement qu’elle a 
pris pour point de départ. Une fois 
cette réflexion éthique achevée, nous 
la mettrons en lien avec le droit pour 
voir comment elle se reflète dans la 
législation en vigueur et mettre en 
 évidence les lacunes à combler.
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3.1 Le critère du dommage 
 potentiel

L’idée de précaution repose sur la no-
tion centrale que des dommages dé-
terminés ne doivent pas se produire 
et que, si l’on est en mesure de faire 
quelque chose pour les prévenir ou 
les limiter, on est tenu d’agir. Telle 
qu’elle est formulée dans les textes 
du droit international de l’environne-
ment, l’obligation de prendre des me-
sures de précaution se rapporte non 
pas à tous les dommages, mais seu-
lement à des dommages présentant 
une qualité déterminée. Selon la Dé-
claration de Rio, l’obligation d’assurer 
une protection englobe l’adoption de 
mesures de précaution uniquement 
lorsque des dommages potentiels 
graves ou irréversibles menacent la 
santé humaine et l’environnement. 
Dans sa communication, la Commis-
sion européenne accorde cette qua-
lité particulière aux dommages pour 
l’environnement et pour la santé des 
êtres humains, des animaux ou des 
plantes s’ils dépassent le niveau de 
protection fixé. On peut comprendre 
ces dommages comme des atteintes à 
des biens protégés par le droit ou à des 

objectifs de protection fixés dans le 
droit. Outre les dommages sanitaires 
et écologiques, on peut aussi penser 
aux dommages économiques (graves 
également), mais ceux-ci ne semblent 
pas visés par le devoir de précaution 
instauré dans le droit international de 
l’environnement. 

Cela pose deux questions : comment 
se justifie cette extension du devoir 
de protection à des dommages dont la 
réalisation n’est pas certaine mais seu-
lement possible (même si cette crainte 
repose sur des éléments plausibles) ? 
et quelle est la pertinence de la limita-
tion à des dommages possibles ayant 
une nature ou une qualité déterminée ? 
Pour y répondre, il faut d’abord définir 
plus fondamentalement ce qu’est un 
dommage. 

3.2 Qu’est-ce qu’un dommage 
et à qui ou à quoi un dommage 
peut-il être infligé ?

On peut définir un dommage de ma-
nière plausible comme un changement 
qu’il convient de qualifier de négatif. 
Peu importe l’origine du dommage : 
il reste le même, qu’il ait été causé 

3 L’idée éthique de 
précaution
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par l’être humain ou par les éléments 
 naturels. 

La morale est concernée lorsque le 
dommage affecte des entités qui ont-
elles-mêmes une valeur morale. La 
nature de ces entités dépend de la 
position que l’on a de l’éthique envi-
ronnementale. Parmi les positions pos-
sibles, la présente analyse s’arrête sur 
les quatre les plus souvent invoquées 
au sein de la CENH : 

 –  La position anthropocentrique place 
l’être humain au centre. Seul l’être 
humain compte pour lui-même. Par 
conséquent, seul l’être humain peut 
subir des dommages pour lui-même. 
Selon cette lecture, les dommages 
graves aux animaux, aux plantes ou 
à l’environnement sont pertinents 
uniquement s’ils nuisent à l’être hu-
main parce qu’ils affectent des biens 
qui ont pour lui une valeur instru-
mentale ou relationnelle.

 –  La position pathocentrique pose 
comme condition centrale qu’un 
être doit être doué de sensibilité 
pour qu’il soit possible de lui nuire. 
Il est possible de porter atteinte à 
un être vivant s’il a une quelconque 
forme de vie intérieure et peut res-
sentir quelque chose comme bon ou 
mauvais.

 –  La position biocentrique considère 
que tous les êtres vivants ont une 
valeur morale inhérente, sans condi-
tion de sensibilité. On distingue 
deux grandes catégories de lecture 
biocentrique. Soit les êtres vivants 
ont une valeur inhérente et il est 

donc possible de leur porter atteinte 
puisque leur valeur découle du fait 
même qu’ils sont vivants. Soit il est 
possible de nuire aux êtres vivants 
parce que le fait qu’ils sont porteurs 
d’une vie bonne constitue un bien 
propre qui a une valeur morale en 
soi. Cette deuxième lecture repose 
sur l’hypothèse que les êtres vivants 
ont un but inhérent en fonction de 
leur espèce. 

 –  La position écocentrique place au 
centre non seulement les êtres vi-
vants, mais la nature en tant que 
système global d’interactions com-
plexes entre des entités. Cette lec-
ture holistique accorde une valeur 
inhérente globale à des entités col-
lectives comme les écosystèmes, les 
biotopes, les espèces, les popula-
tions, la nature, la terre ou même 
l’univers. Les partisans d’une lecture 
individualiste accordent une valeur 
morale propre à chaque être faisant 
partie de la nature, qu’il soit vivant 
ou non, comme les lacs, les mon-
tagnes et les paysages. Il est donc 
possible de nuire à toutes ces enti-
tés, collectives ou individuelles.

Les entités jugées susceptibles de 
subir des dommages varient selon la 
position d’éthique environnementale 
défendue. Mais cela ne dit pas quelle 
est l’importance accordée aux dom-
mages subis par ces entités. Il existe en 
principe deux manières de répondre à 
cette interrogation. La position égali-
taire part du principe qu’il faut consi-
dérer de manière identique les dom-
mages identiques subis par des entités 
auxquelles il est possible de nuire, et 
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de manière différente les dommages 
différents. Selon la position hiérar-
chique, en revanche, toutes les entités 
susceptibles de subir des dommages 
ont une importance, mais pas néces-
sairement la même. Soit c’est l’ap-
partenance à une espèce qui compte, 
et les intérêts des êtres humains par 
exemple sont considérés comme plus 
importants que ceux d’autres entités. 
Soit c’est la complexité des caracté-
ristiques d’une espèce qui compte, et 
plus celle-ci se rapproche de celle de 
l’être humain, plus les dommages qui 
l’affectent sont jugés importants 12.

3.3 L’importance éthique de 
la qualification des dommages 
dans le contexte de la notion 
deprécaution

Dans la vie de tous les jours, il est ad-
mis qu’il faut prendre des précautions 
pour se prémunir contre tous les dom-
mages possibles, y compris mineurs. 
Ce n’est pas le cas en droit de l’envi-
ronnement, dans lequel la notion de 
précaution a une définition étroite qui 
accorde un rôle important à la qualité 
du dommage 13. 

Si le devoir de précaution dans le droit 
de l’environnement est limité à des 
dommages ayant une nature déter-
minée, c’est vraisemblablement parce 
que son exercice oblige l’État à porter 
atteinte à des droits fondamentaux et 
plus précisément à des libertés fonda-
mentales. Or, il faut pour cela une légi-
timation particulière. Cette restriction 
du devoir de précaution tient peut-être 
aussi au fait que la communauté des 
États, pour des raisons politiques, n’a 

12  Cf. CENH, La dignité de la créature dans le règne 

végétal. La question du respect des plantes au 

nom de leur valeur morale, 2008, p. 19, et CENH, 

Utilisation éthique des poissons, 2014, p. 21 s., 

avec un bref exposé des critiques que ces posi-

tions éthiques suscitent.

13   Lorsqu’elle évoque la nécessité de prendre des 

mesures de précaution, la Déclaration de Rio 

parle non seulement de dommages graves, mais 

aussi de dommages irréversibles. Mais au fond, 

tout changement est irréversible. Lorsqu’une 

forêt est détruite, elle ne peut pas être reconsti-

tuée sous sa forme antérieure, même avec des 

mesures de reforestation à long terme car les 

organismes vivants qui composaient la forêt dé-

truite ne peuvent pas être ramenés à la vie. La 

forêt de remplacement est une forêt nouvelle, 

avec des organismes vivants nouveaux. Mais 

ce n’est généralement pas ainsi que la notion 

d’irréversibilité est comprise dans le contexte 

écologique. Une forêt qui peut être reconstituée 

ou des papillons disparus qui sont remplacés sur 

un site par des individus de la même espèce ne 

sont pas considérés comme irréversiblement 

perdus. Cette conception de l’irréversibilité 

permet de compenser des dommages. Elle est 

utilisée pour qualifier une catégorie déterminée 

de dommages, à savoir les dommages qui ont un 

impact à long terme et qui affectent des objets 

considérés comme particulièrement importants 

et précieux pour la collectivité humaine (y com-

pris les générations futures dans certains cas) et 

son environnement. Dans ce sens, l’irréversibilité 

sert d’indicateur pour répondre à la question de la 

gravité du dommage, mais elle n’est pas utilisée 

comme critère autonome en vue de l’adoption de 

mesures de précaution.

réussi à trouver qu’une forme qualifiée 
de dommages comme dénominateur 
commun. 

Quelles que soient les raisons, poli-
tiques ou autres, pour lesquelles les 
obligations découlant de la notion de 
précaution sont limitées à des dom-
mages déterminés, il faut se deman-
der dans quelle mesure cette limitation 
peut se justifier éthiquement. La même 
question normative se pose d’ailleurs 
concernant sa justification juridique. 
Il existe deux positions de base dis-
tinctes concernant l’importance nor-
mative des dommages : l’une repose 
sur l’idée que certains dommages ne 
sont pas comparables avec d’autres 
tandis que l’autre position estime que 
tous les dommages peuvent et doivent 
être comparés entre eux.

1  Les tenants de la première position 
estiment que certains dommages 
représentent en soi un mal qui 
n’est pas comparable avec d’autres 
maux. Les dommages de cette na-
ture constituent donc une catégorie 
normative propre. S’il est envisa-
geable qu’un dommage de ce type 
survienne, cela fait naître des obli-
gations négatives ou positives (p. ex. 
pour générer des connaissances sur 
lesquelles fonder une évaluation du 
risque). Il faut toujours empêcher 
la réalisation de dommages de 
cette nature. Même si la probabili-
té qu’ils surviennent est infiniment 
petite, c’est leur ampleur qui est ici 
déterminante. En effet, puisque le 
risque est une fonction du dom-
mage et de la probabilité qu’il se ré-
alise et que le mal est un dommage 
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la notion de seuil : il faut que le dom-
mage possible atteigne une ampleur 
donnée pour que la logique de pré-
caution s’applique dans les situations 
où le savoir est limité et pour que 
naisse l’obligation de prendre des 
mesures pour éviter un dommage 
d’une telle ampleur ; si le dommage 
possible n’atteint pas ce seuil, il n’y a 
pas lieu de prendre des mesures de 
précaution même dans une situation 
d’incertitude scientifique. La ques-
tion déterminante est alors : quand 
ce seuil est-il atteint ? 

  Pour répondre à cette question, les 
tenants de la seconde position se 
partagent entre deux écoles. Pour la 
première école, la notion de précau-
tion inclut les dommages de faible 
ampleur : il peut être justifié d’exiger 
des mesures de précaution pour les 
éviter même en l’absence de certi-
tude sur la probabilité qu’ils se ré-
alisent, tout au moins pour autant 
que le coût des mesures ne soit pas 
disproportionné.

  L’autre école renonce à toute mesure 
de précaution lorsqu’un raisonne-
ment scientifique plausible accorde 
à l’utilité d’une action une valeur 
supérieure à celle des dommages 
graves qu’elle pourrait provoquer.

3.4 Les bases épistémiques des 
décisions de précaution 

Les situations de précaution ont ceci 
de caractéristique qu’un dommage 
pourrait se réaliser, mais qu’on a seu-
lement des connaissances limitées 
sur la probabilité que ce dommage se 

incommensurable, la probabilité 
que le dommage se réalise est un 
risque incommensurable et donc 
inadmissible. La question détermi-
nante est donc : en quoi consiste un 
dommage d’une ampleur incom-
mensurable ? 

  Pour répondre à cette question, 
les tenants de la première position 
se partagent entre deux écoles. 
Pour la première école, l’anéan-
tissement physique de la totalité 
de l’humanité serait un dommage 
d’une ampleur incomparable. Pour 
la seconde école, ce serait l’anéan-
tissement culturel de l’humanité : 
si beaucoup d’êtres humains de-
vaient survivre biologiquement à 
une catastrophe nucléaire, mais 
sans retrouver la dimension cultu-
relle propre à l’être humain, on serait 
en présence d’un dommage incom-
mensurable et donc d’un mal qu’il 
faut absolument éviter. Toute mise 
en balance de ces dommages avec 
d’autres biens est inadmissible. 

  Pour d’autres biens en revanche, 
les tenants des deux positions (voir 
aussi ci-dessous), les admettent que 
l’on puisse les mettre en balance.

2  Les tenants de la seconde position 
estiment qu’aucun dommage ne peut 
avoir une qualité qui interdise de le 
comparer avec d’autres dommages. 
Si les dommages se distinguent uni-
quement par leur ampleur, on peut 
admettre qu’un dommage doive 
avoir une certaine ampleur pour dé-
clencher des mesures de précaution 
(action ou absence d’action). C’est 

réalise. Selon la thèse que nous étu-
dions ici, l’idée éthique de précaution 
fonde une obligation de prendre des 
mesures pour éviter des dommages 
possibles ou pour les limiter de façon 
qu’ils ne dépassent pas une ampleur 
admissible. Cette obligation existe 
même si les connaissances du mo-
ment permettent seulement d’établir 
que la probabilité de réalisation du 
dommage est supérieure à zéro. On 
peut donc considérer que les situa-
tions de précaution sont une forme 
(particulière) de situation de risque et 
donc que les décisions face aux situa-
tions de précaution sont une forme de 
décision face à un risque.

Il existe quatre types de contextes 
épistémiques dans lesquels on est 
amené à prendre des décisions face 
à un risque. 

1  Nous savons qu’un dommage se pro-
duira à 100 % ou à 0 %. Nous avons 
donc une certitude : il est certain 
que le dommage surviendra ou ne 
surviendra pas. Il n’y a pas de pro-
babilité à établir. 

2  Les scénarios de dommage et la pro-
babilité qu’ils se réalisent peuvent 
être entièrement déterminés. Nous 
sommes dans une situation de 
connaissance complète ou cer-
taine du risque : connaissant la pro-
babilité statistique qu’un dommage 
donné se produise, nous pouvons 
donc calculer le risque. Pour la litté-
rature spécialisée francophone, cette 
catégorie de bases épistémiques re-
lève de la prévention ou de la pré-
voyance, et non pas de la précaution 14. 
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3  Les scénarios de dommage sont 
connus, mais les éléments à disposi-
tion pour calculer la probabilité qu’ils 
surviennent offrent des degrés de 
précision variables. De ce fait, il est 
possible non pas de quantifier la pro-
babilité de réalisation, mais seule-
ment d’en faire une estimation quali-
tative. La connaissance du risque 
est incomplète ou incertaine. On 
peut prendre pour exemple la pré-
vision exacte des avalanches : nous 
connaissons les scénarios de dom-
mage mais, malgré les différents 
modèles de calcul dont nous dispo-
sons, nous pouvons seulement éva-
luer qualitativement le risque qu’une 
avalanche se déclenche (p. ex. risque 
élevé ou faible).

4  Des indices reposant sur un raisonne-
ment scientifique plausible donnent 
à penser que des dommages sont 
possibles. Mais contrairement aux 
bases épistémiques de la catégo-
rie 3, ces indices ne permettent pas 
d’évaluer la probabilité de réalisation 
des dommages. On est dans une telle 
situation épistémique d’incertitude 
radicale en ce qui concerne, par 
exemple, les risques liés à l’enfouis-
sement des déchets nucléaires : nos 
connaissances géologiques et biolo-
giques et notre expérience sont in-
suffisantes pour procéder à une éva-
luation ne serait-ce que qualitative 
de la probabilité de survenance d’un 
dommage compte tenu de l’échelle 
de temps en jeu.

Il faut faire une différence entre ces 
quatre bases épistémiques et les situa-
tions d’ignorance. Dans ces situations, 

il n’est pas exclu que des dommages se 
produisent. Mais si nous n’avons pas 
la moindre idée s’il existe un potentiel 
de dommage ou si nous n’avons pas le 
moindre indice (reposant sur un raison-
nement scientifique plausible) susci-
tant des préoccupations, nous sommes 
alors dans une situation d’ignorance, 
pas dans une situation d’incertitude. 
Comme il n’est pas possible de réagir 
en cas d’ignorance, il ne peut pas non 
plus y avoir de devoir de précaution.

Il est important de garder à l’esprit que 
l’incertitude porte exclusivement sur 
la probabilité de réalisation d’un dom-
mage, et non pas sur les scénarios de 
dommage. Le dommage est toujours 
connu ou il doit y avoir au minimum 
des indices reposant sur un raisonne-
ment scientifique plausible qui étayent 
les scénarios de dommage. Car si le 
dommage n’est pas connu ou si rien 
n’indique qu’un dommage pourrait se 
produire, on est dans une situation 
d’ignorance. Par ailleurs, la complexité 
de la situation n’est pas un facteur qui 
accroît l’incertitude des scénarios de 
dommage ; elle ne fait que rendre plus 
difficile l’évaluation de la probabilité 
qu’ils se produisent. 

Il faut également distinguer l’incerti-
tude épistémique de l’incertitude psy-
chologique. Ce n’est pas parce qu’une 
personne appréhende un dommage 
en se fondant sur une évaluation sub-
jective qui la prive de certitude que 
l’on est dans une situation d’incerti-
tude épistémique. Il est possible qu’il 
existe des données suffisantes pour 
calculer le risque. Dans ce cas, mal-
gré l’incertitude subjective, il n’y a pas 

14 Lire à ce sujet le chiffre 2.2 supra.
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d’incertitude épistémique, mais une 
connaissance suffisante du risque.

En pratique, le classement des situa-
tions concrètes de prise de décision 
dans la typologie des bases épisté-
miques suscite régulièrement des 
controverses. Il est discutable, par 
exemple, que l’on puisse tabler sur 
une certitude à 100 % ou à 0 % en 
dehors d’un environnement contrô-
lé comme on peut en créer en labo-
ratoire. L’utilisation de technologies 
dans l’environnement se situera tou-
jours dans le domaine de l’incertitude 
(parfois radicale). En ce qui concerne 
les risques environnementaux juste-
ment, de nombreuses voix relèvent la 
complexité du système et font valoir 
que l’évaluation des risques dans ce 
contexte est impossible non seule-
ment à l’heure actuelle, mais par prin-
cipe. D’autres considèrent en revanche 
que, même dans des systèmes com-
plexes, on peut disposer de données 
suffisantes concernant certains types 
d’événements pour calculer des proba-
bilités de réalisation ou tout au moins 
en faire une évaluation qualitative ap-
proximative. Selon les tenants de cette 
position, on ne peut donc pas faire l’hy-
pothèse qu’une évaluation des risques 
est impossible par principe dans les 
systèmes complexes. 

Ces questions de typologies et leur 
rôle dans les décisions en matière de 
mesures de précaution sont discutés 
sous le chiffre 3.6. Nous allons pour 
l’instant retenir que la notion de pré-
caution se rapporte aux situations 
épistémiques d’incertitude et qu’elle 
appelle à prendre des mesures de 

précaution même si l’on ne connaît 
pas avec certitude la probabilité que 
survienne le dommage redouté. 

3.5 Comment les théories 
éthiques répondent-elles  
à l’incertitude épistémique ? 

Que faire lorsque, dans un contexte de 
précaution, il y a une incertitude épis-
témique concernant les dommages 
éthiquement pertinents ? La réponse 
dépend de la théorie éthique du risque 
que l’on adopte. 

Si les théories éthiques du risque sont 
multiples, elles peuvent toutefois être 
regroupées dans un nombre limité de 
catégories. La CENH se concentre sur 
deux catégories de théories éthiques, 
qui selon elle sont les plus importantes, 
pour répondre à la question de la ges-
tion des situations de précaution : les 
théories conséquentialistes (dont la 
plus connue est la théorie utilitariste) 
et les théories déontologiques. Ces 
deux catégories de théories peuvent 
être mises en lien avec toutes les po-
sitions d’éthique environnementale 
exposées sous le chiffre 3.2. 

3.5.1 Théories éthiques 
 déontologiques

Toutes les variantes de théorie éthique 
déontologique ont ceci de commun 
qu’elles mesurent la justesse d’une ac-
tion à sa conformité avec les devoirs 
que nous avons envers les entités per-
tinentes sur le plan moral. Pour cette 
catégorie de théories éthiques, une 
entité est pertinente sur le plan mo-
ral lorsqu’elle a une valeur inhérente, 
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c’est-à-dire une valeur pour elle-même 
indépendamment de son utilité ou de 
son importance pour d’autres. Selon 
les théories, c’est le cas d’entités diffé-
rentes : ce peuvent être uniquement les 
êtres humains ou uniquement les êtres 
vivants qui possèdent des caractéris-
tiques déterminées ou bien l’ensemble 
des êtres vivants ou encore des enti-
tés collectives. Les devoirs, par contre, 
se rapportent toujours à chaque entité 
pertinente sur le plan moral et dotée 
d’une valeur inhérente.

La possibilité qu’une telle entité su-
bisse un dommage pertinent sur le 
plan éthique fait naître un devoir de 
précaution. Ce devoir de précaution 
n’exclut pas la nécessité de prendre 
des dispositions pour protéger d’autres 
objectifs de protection sans valeur in-
hérente. S’il y a par exemple un devoir 
de précaution envers les êtres humains 
seulement, cela ne signifie pas qu’il 
ne faut rien faire pour protéger les 
animaux ou l’environnement. Dans 
ce cas, l’action sera justifiée non pas 
par un devoir envers ces autres êtres 
ou biens, mais par le devoir de pré-
caution envers l’être humain pour qui 
ces êtres ou ces biens ont une valeur 
instrumentale.

Les partisans des théories déonto-
logiques absolues s’imposent dans 
l’absolu, c’est-à-dire en toutes circons-
tances, de ne rien faire qui nuise ou 
qui soit susceptible de nuire aux en-
tités ayant une valeur inhérente. Ces 
théories ne permettent pas d’effectuer 
une pesée entre des devoirs contradic-
toires : comme les valeurs inhérente 
ne peuvent pas être hiérarchisées, il 

est impossible de déterminer quel de-
voir est prépondérant et on se trouve 
alors face à un dilemme. Il existe ce-
pendant une variante qui n’exclut de 
mettre en balance que certains biens 
qualifiés, comme par exemple la digni-
té humaine, tandis que tous les autres 
biens font l’objet d’une approche pri-
ma facie, décrite ci-dessous. 

Selon les approches prima facie des 
théories déontologiques du risque, on 
peut décider que des dommages, pour 
autant qu’ils ne portent pas atteinte à 
des prétentions fondées sur la morale, 
font naître un devoir de précaution à 
partir d’un certain seuil. Pour justi-
fier cette vision, ses tenants arguent 
qu’une obligation d’agir n’est plausible 
que si elle est applicable par nature. 
Or, si toute action susceptible de nuire 
à des entités pertinentes moralement 
était interdite, la vie serait impossible. 
En effet, il y a dans toute action la pro-
babilité de nuire à une entité ayant une 
valeur inhérente. Selon les approches 
prima facie, il est acceptable d’expo-
ser ces entités à des risques dans la 
mesure où ceux-ci sont inférieurs au 
seuil fixé. Lorsque les risques sont su-
périeurs aux valeurs minimales, il faut 
prendre des mesures pour les ramener 
sous le seuil fixé. Si cela est impossible, 
l’action envisagée doit être totalement 
abandonnée, tout au moins jusqu’à 
ce que l’on parvienne à ramener les 
risques sous les valeurs minimales. 
Une variante considère qu’après avoir 
ramené le risque sous le seuil fixé, il 
faut continuer à prendre des mesures, 
pour autant qu’elles soient proportion-
nées.
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Selon les théories déontologiques du 
risque, on ne peut pas mettre en ba-
lance les opportunités qu’offre une 
action (c.-à-d. plus ou moins les bé-
néfices escomptés) avec les risques 
qu’elle comporte 15. 

Lorsque les connaissances sur le 
risque sont complètes, c’est-à-dire 
lorsque l’on connaît la probabilité 
qu’une action donnée nuise à une en-
tité ayant une valeur inhérente, les par-
tisans des théories déontologiques du 
risque tranchent toujours en fonction 
des devoirs qu’ils ont envers cette en-
tité. Si le risque de dommage est ac-
ceptable pour cette entité, l’action est 
admissible ; si le risque est supérieur 
à la valeur minimale et donc inaccep-
table, il faut renoncer à l’action. 

Lorsque les connaissances sur le 
risque sont incomplètes, il n’est pas 
possible de déterminer si un risque est 
acceptable et donc admissible. On ne 
sait pas si le risque que comporte une 
action donnée (ou l’application d’une 
technologie en général) dépasse la 
valeur minimale fixée. En pareille si-
tuation, les partisans des approches 
déontologiques demanderont plus de 
données et d’informations sur la pro-
babilité que des entités moralement 
pertinentes subissent des dommages. 
Il en va de même a fortiori dans les si-
tuations où l’on dispose uniquement 
de thèses fondées scientifiquement qui 
indiquent la plausibilité de dommages 
graves. Dans ces cas également, on 
déduit de la théorie déontologique que 
de plus amples travaux de recherche 
sont nécessaires. 

Il est important de relever que l’obten-
tion d’informations supplémentaires 
sur les risques oblige à prendre des 
risques. Ceux-ci aussi doivent être ac-
ceptables. Il en découle que, selon les 
théories déontologiques, les données 
supplémentaires requises ne peuvent 
être obtenues que progressivement 
afin de ne pas dépasser le seuil fixé 
pour le risque 16.

3.5.2 Théories éthiques 
 conséquentialistes

Il existe également de nombreuses 
variantes et applications des théories 
éthiques conséquentialistes. La plus 
connue et la plus influente politique-
ment est la théorie utilitariste. Elle oc-
cupe donc une place de choix dans les 
réflexions qui suivent. Les théories de 
cette famille ont en commun d’évaluer 
une action exclusivement sur la base 
de ses conséquences. Selon la théorie 
utilitariste de l’acte, par exemple, toute 
action doit maximiser l’utilité nette es-
comptée. 

Le fait que seules les conséquences 
d’une action comptent exclut que des 
entités aient une valeur inhérente au 
sens déontologique 17. Un  changement 
qu’il faudrait qualifier de négatif pour 
une entité moralement pertinente 
selon la théorie déontologique ne 
sera pas nécessairement considéré 
comme un dommage moralement 
pertinent selon la théorie utilitariste. 
Au contraire, effectuer ce changement 
pourrait même être une obligation s’il 
accroît l’utilité nette pour toutes les en-
tités moralement pertinentes. Selon la 
théorie utilitariste, le dommage causé 

15  Faut-il tenir compte des opportunités qui per-

mettent de remplir des devoirs positifs ? Les théo-

riciens de l’éthique déontologique s’affrontent à 

ce sujet. 

16  Cela laisse plusieurs questions ouvertes : com-

ment définit-on ces seuils et comment sait-on 

que l’on dispose d’informations suffisantes pour 

déterminer quand la limite de l’acceptabilité est 

atteinte ? 

17  Pour les utilitaristes, aucun être ou entité n’a de 

valeur inhérente individuellement.
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par une action serait moralement per-
tinent si l’action en question n’accroît 
pas cette utilité nette. 

Lorsque l’on a une connaissance com-
plète des opportunités et des risques, 
on peut les mettre en balance et cal-
culer les meilleures conséquences 
pour toutes les entités moralement 
pertinentes. 

Lorsque les connaissances sur le 
risque, c’est-à-dire sur les opportuni-
tés et les risques, sont incomplètes, la 
théorie conséquentialiste (comme la 
théorie déontologique) a besoin d’in-
formations supplémentaires jusqu’à 
ce qu’il soit possible de calculer les 
conséquences de l’action (l’utilité nette 
selon la théorie utilitariste). Cela s’ap-
plique a fortiori aux situations d’incer-
titude radicale, lorsque la possibilité de 
dommages graves ressort uniquement 
d’indices (là encore reposant sur une 
base scientifique). 

Pour calculer les conséquences d’une 
action, il faut des informations à la 
fois sur les opportunités et sur les 
risques que présente l’action pour les 
entités moralement pertinentes. Les 
données nouvelles sont intégrées en 
permanence. Et l’acquisition d’infor-
mations a aussi son prix 18. Dans les 
situations où l’on a une connaissance 
complète des opportunités, il se peut 
que le prix à payer pour obtenir des in-
formations supplémentaires atteigne 
un tel niveau que le calcul pousse à 
agir malgré l’absence ou le manque 
d’informations sur le risque. Toutefois, 
la logique des théories conséquentia-
listes veut aussi que l’on procède par 

étapes. Selon la théorie utilitariste, 
on s’engage dans une étape lorsque 
le calcul effectué sur la base des in-
formations à disposition indique que 
l’utilité nette est plus élevée que si l’on 
n’y renonce. De plus, tant que l’on ne 
dispose pas des données nécessaires 
pour procéder au calcul et que le prix 
estimé de l’obtention des données 
n’est pas supérieur aux opportunités 
escomptées, on estime nécessaire de 
poursuivre les travaux de recherche.

3.6 Comment prendre une 
 décision éthique en cas de 
 dissension entre les experts ?

Comment les familles de théories 
éthiques du risque se comportent-elles 
en cas de dissension ou d’indécision 
dans l’appréciation des connaissances 
sur le risque ? Lorsque l’on sait qu’une 
action peut avoir des conséquences 
négatives, mais que les experts n’ont 
pas la même interprétation des don-
nées relatives à la probabilité que le 
dommage se réalise 19, les déontolo-
gistes comme les conséquentialistes 
s’interrogeront sur la plausibilité des 
interprétations divergentes. Si les de-
grés de plausibilité sont différents, il 
s’impose de tenir compte de la parole 
d’expert la plus plausible. 

Le degré de plausibilité dépend de la 
qualité des données à disposition, de 
l’avancement de la science et du soin 
avec lequel la méthode scientifique a 
été appliquée. Pour le juger, on recourt 
aux critères de scientificité reconnus 
par la communauté scientifique : la 
théorie ou l’hypothèse employée doit 
notamment expliquer un phénomène 

18  Lire à ce sujet Christian Munthe, Precaution 

and Ethics. Handling risks, uncertainties and 

knowledge gaps in the regulation of new bio-

technologies, expertise réalisée sur mandat de 

la CENH, tome 12 de la collection « Contributions 

à l’éthique et à la biotechnologie », 2017.

19  Beaucoup de raisons peuvent expliquer des diver-

gences dans l’interprétation de résultats scienti-

fiques. Cela tient souvent au fait que les résultats 

à évaluer sont flous et faussement positifs. Un 

autre problème réside dans le non-respect des 

exigences de pertinence statistique dans les 

études. Il est donc d’autant plus important de 

faire la transparence sur les hypothèses fonda-

mentales sur lesquelles repose les interprétations 

scientifiques.
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déterminé et pouvoir être testée, rem-
plir des exigences de cohérence et  
satisfaire au principe du scepticisme 
organisé (p. ex. dans le cadre d’une 
revue par des pairs). Une hypothèse 
scientifique est plausible si, les condi-
tions précitées étant remplies, un 
grand nombre d’éléments indiquent 
qu’elle est juste. C’est là que se situe 
la limite entre plausibilité et non-plau-
sibilité.

Le contrôle de plausibilité incombe 
aux institutions scientifiques. Pour 
qu’elles puissent s’acquitter de cette 
tâche en respectant les critères scien-
tifiques, elles ont besoin d’avoir accès 
aux informations qui ont conduit à la 
formulation des thèses à examiner. Les 
données doivent être présentées sous 
une forme compréhensible, y compris 
les données qui n’étayent pas la thèse 
scientifique présentée. Pour garantir 
que le contrôle de plausibilité est ef-
fectué sans préjuger du résultat et se-
lon des critères scientifiques, il faut en 
outre que les institutions scientifiques 
soient indépendantes. 

Que faut-il faire lorsque les scienti-
fiques ne parviennent pas à résoudre 
leurs divergences ou restent indécis 
et que la question de la plausibilité ne 
peut pas être tranchée scientifique-
ment ? Si les deux positions ou plus 
qui sont présentées remplissent toutes 
les critères de plausibilité et sont sou-
tenues par des cercles importants de 
membres de la communauté scienti-
fique, celle-ci ci admet généralement 
l’existence de divergences. Du point 
de vue éthique, cela implique qu’il 
est nécessaire de procéder à de plus 

amples travaux de recherche. Il faut en 
effet en savoir plus afin de déterminer 
laquelle des interprétations est la plus 
plausible. 

A contrario, lorsque les données à 
 disposition suscitent un jugement tran-
ché de la part d’une majorité prépon-
dérante de la communauté scientifique, 
il faut alors s’interroger sur le rôle qu’il 
convient d’accorder à l’opinion diver-
gente de la minorité. Faut-il se rallier 
à l’avis de la majorité ou est-on dans 
une situation d’incertitude scienti-
fique ? Précisons tout d’abord que le 
fait qu’une position scientifique est dé-
fendue par une majorité ou par une mi-
norité n’est pas un critère de justesse. 
Une position qui fait l’unanimité n’en 
est pas juste pour autant. Inversement, 
la plausibilité d’une position ne saurait 
être jugée sans référence à la science. 
Dans le cas contraire, cela signifierait 
que l’on peut décider objectivement et 
sans aucun doute quelles thèses sont 
plausibles en s’appuyant sur des cri-
tères indépendants de la science. Il ar-
rive qu’un même fait ou un même phé-
nomène donne lieu à plusieurs thèses 
plausibles. Dans ce cas, on devrait en 
théorie pouvoir s’appuyer sur les cri-
tères de plausibilité pour hiérarchiser 
ces thèses et déterminer laquelle pré-
sente le degré de plausibilité le plus 
élevé. Mais en pratique, la question 
de la plausibilité et la question du de-
gré de plausibilité n’est pas si facile à 
trancher, y compris pour les membres 
de la communauté scientifique. 

Il faut pourtant prendre des décisions 
même dans les situations d’incertitude 
et d’indécision que nous venons de 
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décrire. Il est donc indispensable que 
les autorités décisionnaires vérifient si 
les positions qui leur sont présentées 
respectent les critères de scientificité 
et de plausibilité. Elles doivent pour 
cela pousser suffisamment loin leur 
analyse pour comprendre la logique 
des évaluations effectuées par les ins-
titutions scientifiques et être capables 
de les hiérarchiser elles-mêmes. Par 
conséquent, les autorités doivent elles 
aussi avoir accès aux informations 
nécessaires, sous une forme compré-
hensible, y compris aux données di-
vergentes qui n’étayent pas les thèses 
scientifiques présentées. Cela suppose 
qu’elles ont des collaborateurs qui pos-
sèdent la formation scientifique appro-
priée non pas pour réaliser eux-mêmes 
des contrôles de plausibilité, mais pour 
procéder à une analyse critique des 
contrôles de plausibilité effectués 
par les institutions scientifiques. On 
notera que ces collaborateurs repré-
sentent les autorités politiques déci-
sionnaires et, à ce titre, assument un 
rôle différent de celui des institutions  
scientifiques. 

3.7 Divergences théoriques, 
convergence pratique

Les fondements de la notion de pré-
caution sont différents selon les théo-
ries éthiques du risque. Mais lorsque 
des éléments indiquent que l’on est 
dans une situation de précaution et 
que les critères de déclenchement 
de mesures sont remplis, les tenants 
des théories déontologiques comme 
ceux des théories conséquentialistes 
se rejoignent en grande partie sur les 
conséquences et sur la manière dont 

les mesures de précaution doivent 
être conçues. Déontologistes et consé-
quentialistes estiment qu’il est impé-
ratif d’intervenir par mesures de pré-
caution. Et les uns comme les autres 
exigent que des investigations éten-
dues soient menées afin de réduire les 
incertitudes en vue de permettre une 
évaluation appropriée du risque. 
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Contrairement aux autres situations 
de risque, les situations de précaution 
se caractérisent premièrement par la 
possibilité que se produisent des dom-
mages graves et deuxièmement par 
une incertitude épistémique quant à 
la probabilité de leur survenance. Les 
membres de la CENH estiment una-
nimement que, si ces deux critères 
sont remplis, cela fait naître un devoir 
éthique de prendre des mesures de 
précaution. Par conséquent, la pos-
sibilité et l’obligation de prendre des 
mesures de précaution sont soumises 
à la condition que le respect des deux 
critères soit établi. Deux options sont 
envisageables pour cela :

 –  Selon la première option, il appar-
tient aux personnes qui redoutent 
qu’un dommage grave puisse se 
produire de démontrer que leur 
crainte se situe dans le domaine du 
plausible. 

 –  La seconde option renverse la charge 
de la preuve : ce ne sont pas les per-
sonnes qui redoutent un dommage 
grave, mais les personnes dont l’ac-
tion fait craindre un dommage grave 
qui doivent démontrer de manière 

plausible pourquoi un tel dommage 
est extrêmement improbable ou 
scientifiquement absurde.

Les membres de la CENH se rallient à 
l’unanimité à la seconde option. Ils 
estiment justifié que la charge de la 
preuve soit renversée lorsqu’il y a des 
indices plausibles que des dommages 
graves pourraient survenir 20. 

Dans les situations appelant des me-
sures de précaution, c’est-à-dire dans 
lesquelles on craint la survenance 
de dommages graves, le devoir de 
prendre des mesures incombe au 
premier chef aux autorités étatiques 
chargées de garantir les objectifs de 
protection menacés. 

La question de l’utilisation des nou-
velles (bio)technologies dans l’envi-
ronnement et du rôle de la notion de 
 précaution dans ce contexte dépasse le 
cadre purement juridique. Ses consé-
quences ont une telle portée qu’elle ne 
s’adresse pas seulement aux autorités 
étatiques, mais qu’il faut y répondre 
à travers un débat de société dans le 
cadre du processus politique. Ces pro-
cessus de décision politique relèvent 

4 Obligations découlant de  
la notion de précaution

20  En théorie, on pourrait aussi envisager que l’on 

soit systématiquement dans une situation appe-

lant des mesures de précaution, c’est-à-dire qu’il 

soit toujours établi que les critères sont remplis. 

Cette position, qui entraîne un renversement 

général du fardeau de la preuve, n’est toutefois 

pas justifiable éthiquement car elle porterait une 

atteinte disproportionnée aux libertés. 
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des connaissances ou l’absence de 
consensus concernant les connais-
sances dont on dispose ne permettent 
pas de dire si ces craintes seront en-
core justifiées dans le futur, la bonne 
mesure de précaution consiste non 
pas à prononcer une interdiction gé-
nérale, mais à opter pour une inter-
diction provisoire (moratoire). Il faut 
également envisager des interdictions 
limitées dans l’espace ou applicables 
à certains domaines d’application seu-
lement.

Des voix critiques déplorent souvent 
que les mesures de précaution re-
vêtent par nécessité la forme d’inter-
dictions uniquement. Cependant les 
mesures de précaution peuvent aussi 
prendre la forme d’obligations d’agir. 
L’obligation de procéder par étapes, 
par exemple, a pour but de compléter 
les connaissances ou de limiter pré-
cocement l’ampleur de dommages 
qui pourraient être graves. Lors de la 
première mission spatiale sur la Lune, 
par exemple, on redoutait que les as-
tronautes rapportent des microbes qui 
auraient des effets dévastateurs sur 
terre. Cette crainte, plausible compte 
tenu des connaissances de l’époque, 
n’a pas conduit à interdire l’alunissage. 
À leur retour, les astronautes ont sim-
plement été placés en quarantaine 
pendant trois mois. On a pu ainsi ré-
pondre aux craintes avec une mesure 
de précaution efficace. 

D’autres acteurs que les services éta-
tiques ont également la responsabili-
té morale d’établir que l’on est dans 
une situation appelant des mesures de 
précaution et de définir des mesures 

eux aussi de la seule responsabilité 
de l’État. Cela n’est pas contradictoire 
avec le fait que les autorités étatiques 
ont besoin de la participation de tiers 
pour pouvoir assumer leur responsa-
bilité. 

L’obligation de veiller à ce que la sur-
venance d’un dommage éthiquement 
 injustifié soit (très) improbable va à 
l’encontre de la liberté individuelle 
et de la liberté économique, dont il 
convient de protéger  l’épanouissement 
dans la recherche et dans l’économie. 
Les atteintes à ces libertés qui dé-
coulent de l’obligation de prendre des 
mesures de précaution ne sont donc 
justifiées que si elles sont proportion-
nées. Elles doivent être limitées à ce 
qui est nécessaire et ne doivent pas 
entraver inutilement nos actions. 

Différents instruments peuvent être 
envisagés pour appliquer la notion de 
précaution dans les processus de dé-
cision politiques comme dans les pro-
positions concrètes de réglementation. 
Le propos du présent rapport n’est pas 
d’en donner une liste exhaustive. 

D’une manière ou d’une autre, les me-
sures de précaution en faveur d’objec-
tifs de protection empiètent toujours 
sur des libertés. Elles peuvent impli-
quer par exemple que l’on interdise 
une activité ou une utilisation particu-
lière ou que l’on s’en abstienne. Cette 
restriction peut être justifiée lorsque 
les mesures prises sont proportion-
nées entre autres par rapport aux li-
bertés sur lesquelles elles empiètent. 
Par exemple, si l’on a des craintes 
plausibles, mais que l’incomplétude 
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de leur activité de recherche. Cela 
peut impliquer de demander déjà des 
mesures de précaution lors de l’éva-
luation et du financement de projets 
de recherche donnant lieu à des scé-
narios de dommage scientifiquement 
plausibles. Il peut également être utile 
que l’encouragement de la recherche 
par les pouvoirs publics ne soit pas 
unilatéral, mais tienne compte de la 
diversité des perspectives et des pa-
radigmes que l’on rencontre dans le 
monde de la recherche. Par ailleurs, 
les chercheurs et les institutions de 
recherche ont le devoir d’attirer en 
temps utile l’attention des autorités 
et du public sur des évolutions appe-
lant des mesures de précaution. Là en-
core, cela implique que l’État doit être 
à même de recueillir ces informations 
et de réagir en temps utile.

Pour que tous les acteurs concernés 
puissent assumer les obligations que 
leur impose la notion de précaution, 
ils ont besoin de la contribution du 
monde de l’éducation et de la forma-
tion. D’une part, il est important de 
proposer, sous une forme adaptée à 
chaque niveau, une sensibilisation et 
une formation à la gestion du savoir et 

de l’incertitude ainsi que des situations 
de risque. Cela concerne principale-
ment le niveau tertiaire, c’est-à-dire les 
hautes écoles et les universités ainsi 
que la formation professionnelle aux 
métiers confrontés à des situations 
de précaution. Dans le contexte des 
biotechnologies, cela inclut les écoles 
professionnelles d’agriculture. 

Mais l’utilisation de nouvelles tech-
nologies dans l’environnement ne 
concerne pas seulement le monde de 
la recherche et les secteurs profes-
sionnels auxquels ces technologies 
sont destinées. En effet, les questions 
sur la manière dont il faut utiliser les 
nouvelles technologies dans l’environ-
nement et les risques auxquels il est 
admissible d’exposer des tiers ont une 
portée qui intéresse l’ensemble de la 
société. C’est d’ailleurs pourquoi elles 
donnent régulièrement lieu en Suisse 
à des votations populaires à caractère 
politique. 

ayant force obligatoire. On pense aux 
entreprises et aux fabricants qui pro-
duisent des substances potentielle-
ment dangereuses ou les dispersent 
dans l’environnement. Cela inclut les 
exploitations agricoles. Entrepreneurs 
et fabricants ont le devoir de travailler 
avec ces substances en respectant les 
prescriptions et les règles de bonnes 
pratiques de leur secteur d’activité. 
La notion de précaution les oblige en 
outre à signaler les effets nocifs inat-
tendus qui pourraient être observés 
afin que des mesures de précaution 
appropriées puissent être prises. Cela 
suppose que l’État a pour sa part le 
devoir de mettre en place des services 
chargés de recueillir ces observations 
et de réagir en temps utile. 

Les chercheurs et les institutions de re-
cherche ont également une responsa-
bilité car ils sont souvent les premiers, 
voire les seuls, à être en mesure de 
déceler les dommages que leur activité 
de recherche pourrait entraîner. Tout 
d’abord, ils doivent travailler selon les 
règles de leur domaine scientifique 
et prendre des mesures de précau-
tion pour éviter que des dommages 
graves se produisent dans le cadre 
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scientifique plausible, il y a alors un de-
voir de précaution. Dans son rapport, 
la CENH arrive à la conclusion que la 
notion de précaution inscrite dans le 
droit de l’environnement et les me-
sures de précaution qui en découlent 
se justifient du point de vue éthique, 
quelle que soit la théorie éthique du 
risque à laquelle on se réfère. 

5 Bilan

Le développement rapide de nouvelles 
biotechnologies, comme les systèmes 
CRISPR-Cas et d’autres procédés dits 
d’édition génomique, ouvre de nou-
veaux horizons et promet un large 
spectre d’applications, même si rien 
ne garantit que tout ce potentiel pourra 
être exploité concrètement. Les nou-
velles technologies et leur potentiel 
d’application nous confrontent aussi 
à d’importantes incertitudes. D’une 
part, on ne possède pas toutes les 
connaissances sur leur fonctionne-
ment et leurs conséquences pour les 
organismes auxquels elles sont appli-
quées. D’autre part, si ces nouvelles 
technologies et les organismes modi-
fiés grâce à elles entrent en contact 
avec l’environnement, cela accroît non 
seulement la complexité des interac-
tions possibles, mais aussi notre in-
certitude. 

Le droit de l’environnement répond 
à cette situation épistémique d’in-
certitude avec la notion juridique du 
principe ou de l’approche de précau-
tion. Lorsque des dommages graves 
ne sont pas seulement envisageables 
mais que la crainte qu’ils puissent se 
réaliser s’appuie sur un raisonnement 
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1  Renforcer et mettre en œuvre 
systématiquement la notion de 
précaution. L’applicabilité à l’utili-
sation des nouvelles biotechnologies 
du concept de précaution consacré 
dans le droit de l’environnement est 
sans cesse remise en cause. Dans 
son rapport, la CENH aboutit à la 
conclusion que la notion de précau-
tion a une légitimité non seulement 
juridique, mais aussi éthique, quelles 
que soient les théories éthiques du 
risque auxquelles on se réfère. De 
là découle sa première recomman-
dation : conserver le concept de pré-
caution dans la réglementation des 
nouvelles biotechnologies, l’ancrer 
systématiquement dans les futurs 
textes du droit de l’environnement 
et œuvrer pour renforcer son appli-
cation au niveau international. 

La problématique de la gestion des in-
certitudes épistémiques, et donc des 
situations de précaution, est étroi-
tement liée à la manière dont nous 
 générons des connaissances. Elle a 
également trait à la culture politique 
qui préside à nos décisions sur l’utili-
sation des technologies et la gestion 
de l’incertitude. Les recommandations 

qui suivent portent donc sur les condi-
tions générales dans lesquelles se dé-
roule l’acquisition de connaissances, 
d’une part, et sur le processus de 
 décision politique, d’autre part. 

2  Améliorer la fiabilité des évalua-
tions du risque. Les données sur 
lesquelles repose une analyse du 
risque doivent satisfaire à des cri-
tères scientifiques. Respecter ces 
critères incombe aux institutions 
scientifiques, qui disposent de leurs 
propres mécanismes à cet effet. La 
CENH recommande de renforcer 
les conditions générales présidant 
à l’activité des institutions scien-
tifiques de manière à ce qu’elles 
puissent assurer cette mission en 
restant indépendantes scientifique-
ment et exiger systématiquement de 
tous les acteurs qu’ils respectent les 
normes scientifiques et les obliga-
tions de justification. Pour permettre 
le contrôle à l’intérieur de la com-
munauté scientifique, qui fait par-
tie des critères scientifiques, il faut 
que les données et les évaluations  
soient vérifiables et compréhen-
sibles. Cela implique de garantir 
l’accès à toutes les informations 

6 Recommandations

nécessaires pour une évaluation 
scientifique, y compris les données 
divergentes qui n’étayent pas une 
thèse scientifique 21. Il faut en outre 
veiller à développer et entretenir 
la diversité des perspectives et les 
compétences transversales. 

  Il est également impératif que les 
experts des autorités  décisionnaires 
aient accès aux données et que les 
évaluations scientifiques leur soient 
présentées de manière transpa-
rente. En effet, il faut qu’ils soient 
en mesure de vérifier la plausibili-
té des données scientifiques et de 
leur évaluation afin de prendre des 
décisions fondées. Par ailleurs, ils 
doivent pouvoir exposer ces dé-
cisions de manière transparente 
et compréhensible à la population 
concernée par le risque. 

  Seule cette démarche garantit aux 
électrices et aux électeurs qu’ils 
pourront se forger librement une 
opinion éclairée et se fier aux déci-
sions sur les risques dans le cadre 
du processus politique. 
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de décision doivent pouvoir analy-
ser de manière critique les contrôles 
de plausibilité et les évaluations des 
institutions scientifiques. 

4  Faire prendre davantage con- 
science de la dimension poli-
tique de l’utilisation des tech-
nologies et de la gestion des 
incertitudes. Les décisions rela-
tives à l’utilisation de technologies 
comportent des incertitudes et ont 
parfois des conséquences de grande 
portée. Elles reposent sur des éva-
luations du risque qui impliquent 
des jugements de valeur. Dans les 
sociétés démocratiques, la respon-
sabilité de ces jugements de valeur 
appartient aux citoyennes et aux ci-
toyens, pas aux scientifiques. Il faut 
entretenir cette prise de conscience 
parmi les collaborateurs des auto-
rités qui portent des jugements de 
valeur lorsqu’ils évaluent des cas 
concrets. Lorsqu’ils sont impliqués 
dans un processus de décision en 
qualité de scientifiques, ils repré-
sentent l’autorité politique pour 
laquelle ils travaillent. Ils ont donc 
un rôle différent de celui de leurs 
collègues membres des institutions 
scientifiques. 

21  Au vu des évolutions dans la politique des 

sciences et de l’éducation, il faut veiller à ce que 

la mixité des intérêts en jeu ne restreigne pas les 

travaux de recherche pratiqués sans préjuger du 

résultat dans les hautes écoles et les universités. 

Une telle restriction non seulement influe sur l’in-

dépendance des sciences, mais elle modifie la 

culture des institutions scientifiques. Elle peut en 

outre nuire à la scientificité des contenus, influer 

sur le choix des axes de recherche et, dans le pire 

des cas, faire choisir des approches et aboutir à 

des résultats dirigés par des intérêts. En tout état 

de cause, elle sape la confiance dans l’indépen-

dance des sciences ainsi que dans la scientificité 

des données et de leur évaluation.

3  Veiller à la séparation des rôles 
entre les organes d’experts consul- 
tatifs, d’une part, et les auto-
rités décisionnaires ainsi que 
l’ad ministration de la  justice, 
d’autre part. Les décisions sur 
l’utilisation des nouvelles (bio)tech-
nologies dans l’environnement ont 
des conséquences de grande por-
tée qui concernent l’ensemble de 
la société. Les décisions à ce sujet 
ne doivent donc pas être laissées 
à certains acteurs individuels. Il en 
découle que les instances jouissant 
d’une légitimité démocratique à qui 
il incombe de prendre ces décisions 
ne sauraient les déléguer à d’autres 
acteurs. 

  Cela signifie également que les dé-
cisions prises par les organes spé-
cialisées qui conseillent les autorités 
compétentes doivent être soumises 
à un contrôle démocratique. Il faut 
que ces décisions soient prises de 
manière transparente et compré-
hensible et que les avis de la majori-
té et des minorités, de même que les 
arguments sur lesquels ils reposent, 
soient exposés de manière ouverte 
et compréhensible. En outre, la 
pluralité des opinions scientifiques, 
d’une part, et l’inadmissibilité de 
déléguer les décisions de l’État en 
la matière, d’autre part, demandent 
que ni les autorités de décision ni 
l’administration de la justice ne re-
prennent automatiquement les ex-
pertises des organes consultatifs. 
Cela suppose que les autorités de 
décision disposent elles aussi de 
collaborateurs ayant la formation 
scientifique requise. Les autorités 
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Voici une liste de définitions qui sont régulièrement 

invoquées et qui jouent un rôle important dans le 

contexte du débat sur la notion de précaution. 

Déclaration de Rio sur l’environnement  

et le développement, 1992

Principe nº 15

« Pour protéger l’environnement, des mesures de 

précaution doivent être largement appliquées par 

les États selon leurs capacités. En cas de risque de 

dommages graves ou irréversibles, l’absence de 

certitude scientifique absolue ne doit pas servir de 

prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de me-

sures effectives visant à prévenir la dégradation de 

l’environnement. »

(http://www.un.org/french/events/rio92/rio-fp.htm)

Déclaration de Wingspread, 1998 

(conférence d’experts de Wingspread, Wisconsin, 

USA)

« Lorsqu’une activité présente une menace pour la 

santé de l’être humain ou de l’environnement, des 

mesures de précaution doivent être prises même 

si certaines relations de cause à effet ne sont pas 

totalement établies scientifiquement. » (traduction) 

(http://www.sehn.org/wing.html)

Communication de la Commission des 

 Communautés européennes (2000)

Le principe de précaution « couvre les circonstances 

particulières où les données scientifiques sont in-

suffisantes, peu concluantes ou incertaines, mais 

où, selon des indications découlant d’une évalua-

tion scientifique objective et préliminaire, il y a des 

motifs raisonnables de s’inquiéter que les effets 

potentiellement dangereux sur l’environnement et 

la santé humaine, animale ou végétale soient in-

compatibles avec le niveau choisi de protection. » 

(Commission des Communautés européennes, 

communication de la Commission du 2.2.2000 sur 

le recours au principe de précaution ; http://eur-lex. 

europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX: 

52000DC0001&from=DE)

Directive 2001/18/CE de l’Union européenne 

(concernant les organismes génétiquement 

 modifiés)

Art. 1 Objectif

Conformément au principe de précaution, la pré-

sente directive vise à rapprocher les dispositions 

législatives, réglementaires et administratives des 

États membres et à protéger la santé humaine et 

l’environnement.

Art. 4 Obligations générales

(1) Les États membres veillent, conformément au 

principe de précaution, à ce que toutes les mesures 

appropriées soient prises afin d’éviter les effets né-

gatifs sur la santé humaines et l’environnement qui 

pourraient résulter de la dissémination volontaire 

ou de la mise sur le marché d’OGM. Les OGM ne 

peuvent être disséminés volontairement dans l’envi-

ronnement ou mis sur le marché que selon les dispo-

sitions prévues respectivement dans la partie B ou C.

Protocole de Cartagena sur la prévention 

des risques biotechnologiques 

(liés aux organismes génétiquement modifiés)

Art. 1 Objectif

Conformément à l’approche de précaution consa-

crée par le Principe 15 de la Déclaration de Rio sur 

l’environnement et le développement, l’objectif du 

présent Protocole est de contribuer à assurer un de-

gré adéquat de protection pour le transfert, la mani-

pulation et l’utilisation sans danger des organismes 

vivants modifiés résultant de la biotechnologie mo-

derne qui peuvent avoir des effets défavorables sur 

la conservation et l’utilisation durable de la diversité 

biologique, compte tenu également des risques pour 

la santé humaine, en mettant plus précisément l’ac-

cent sur les mouvements transfrontières. 

Art. 26 Considérations socio-économiques

(1) Les Parties, lorsqu’elles prennent une décision 

concernant l’importation, en vertu du présent Pro-

tocole ou en vertu des mesures nationales qu’elles 

ont prises pour appliquer le Protocole, peuvent tenir 

compte, en accord avec leurs obligations internatio-

nales, des incidences socioéconomiques de l’impact 

des organismes vivants modifiés sur la conservation 

et l’utilisation durable de la diversité biologique, eu 

égard à la valeur de la diversité biologique pour les 

communautés autochtones et locales, en particulier.

Art. 27 Responsabilité et réparation

La Conférence des Parties, siégeant en tant que Ré-

union des Parties au présent Protocole, engage, à sa 

première réunion, un processus visant à élaborer des 

règles et procédures internationales appropriées en 

matière de responsabilité et de réparation pour les 

dommages résultant de mouvements transfrontières 

d’organismes vivants modifiés, en analysant et en 

prenant dûment en compte les travaux en cours en 

droit international sur ces questions, et s’efforce 

d’achever ce processus dans les quatre ans.

Constitution fédérale de la Confédération 

suisse

Art. 74 Protection de l’environnement

1  La Confédération légifère sur la protection de 

l’être humain et de son environnement naturel 

contre les atteintes nuisibles ou incommodantes. 

2  Elle veille à prévenir ces atteintes. Les frais de 

prévention et de réparation sont à la chaque de 

ceux qui les causent.

Loi fédérale suisse sur la protection  

de l’environnement (LPE)

Art. 1 But

1  La présente loi a pour but de protéger les hommes, 

les animaux et les plantes, leurs biocénoses et 

leurs biotopes contre les atteintes nuisibles ou 

incommodantes, et de conserver durablement les 

ressources naturelles, en particulier la diversité 

biologique et la fertilité du sol. 

2  Les atteintes qui pourraient devenir nuisibles ou 

incommodantes seront réduites à titre préventif 

et assez tôt.

Art. 11 Principe (« Emissions »)

1  Les pollutions atmosphériques, le bruit, les vibra-

tions et les rayons sont limités par des mesures 

prises à la source (limitation des émissions).

2  Indépendamment des nuisances existantes, il im-

porte, à titre préventif, de limiter les émissions 

dans la mesure que permettent l’état de la tech-

nique et les conditions d’exploitation et pour au-

tant que cela soit économiquement supportable.

Loi fédérale suisse sur le génie génétique (LGG)

Art. 2 Principe de précaution et principe de causalité

1  Par mesure de précaution, les dangers et les 

 atteintes liés aux organismes génétiquement 

modifiés sont limités le plus tôt possible.

2  Les mesures prises en application de la présente 

loi sont à la charge de celui qui en est la cause.

Annexe
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